






























































































































































































Communauté de communes du Pays du Coquelicot 
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COMITÉ DES PARTENAIRES DE LA MOBILITÉ 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

 

AVENANT n°1 
 

 

Par délibération du 20 juin 2022, le Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays du 

Coquelicot a décidé la création du comité des partenaires et approuvé le règlement intérieur. 

 

Afin d’élargir sa composition, il est nécessaire d’apporter des modifications au règlement intérieur du 

comité des partenaires de la mobilité. 

 

Ainsi, il a été convenu, par décision du Président du 11/10/2022, ce qui suit :  

 

 

Article 1 :  

 

L’article 3 « Composition » du règlement intérieur du comité des partenaires de la mobilité est modifié de 
manière à ajouter au  « Collège de représentants des associations d’usagers et d’habitants » : 

- l’association Saint Jean 

- l’association ISPT 
 

Le dernier paragraphe de l’article 3 relatif aux partenaires est également précisé ainsi : 

Des partenaires institutionnels (Etat, Région, Département, Pôle Métropolitain, territoires voisins, etc.) 

ou d’autres partenaires en fonction des besoins et des spécificités pourront également être associés en 

tant que participants et intervenants externes, ne siégeant pas au sein du comité des partenaires de la 

mobilité au même titre que les autres structures précédemment citées.   

 

Article 2 :  

 

Les autres termes du règlement intérieur demeurent inchangés. 
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COMITÉ DES PARTENAIRES DE LA MOBILITÉ 
 

RÈGLEMENT DU TIRAGE AU SORT DES REPRÉSENTANTS DES HABITANTS 
 

 
 

AVENANT n°1 
 
 
 
Par délibération du 20 juin 2022, le Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays du 
Coquelicot a décidé la création du comité des partenaires et approuvé le règlement intérieur et le 
règlement de tirage au sort des habitants. 
 
Le tirage au sort des habitants n’ayant pu se tenir le 10 octobre 2022 faute de candidatures suffisantes, il 
est nécessaire d’apporter des modifications aux modalités d’organisation du règlement de tirage au sort 
des représentants des habitants.   
Ainsi, il a été convenu, par décision du Président du 11/10/2022, ce qui suit :  
 
 
Article 1 : Prolongement de la durée d’organisation du tirage au sort 
 
La campagne de communication est prolongée jusqu’au 4 novembre 2022  
La remise des candidatures est prolongée jusqu’au 4 novembre 2022 à 12h00. 
 
 
Article 2 : Modalités de participation  
 
Les modalités de participations sont modifiées ainsi: 
 
Les participants sont invités à remplir un bulletin de participation tel qu’annexé, et disponible sur le site 
internet suivant (www.paysducoquelicot.com), ou sur papier disponible au siège de la Communauté de 
communes du Pays du Coquelicot, 6 rue Emile Zola, 80300 ALBERT aux heures d’ouvertures suivantes : Du 
lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13H30 à 17h30, ainsi qu’au Zèbre d’Albert 7 avenue de la République, 
au Zèbre de Bray-sur-Somme allée des petits pas, et à la Maison France Services d’Acheux-en-Amiénois, 
aux jours et heures d’ouvertures habituels. 
 
Les participants doivent compléter le bulletin en indiquant leur nom, prénom, adresse, numéro de 
téléphone et adresse mail et âge.  
Le bulletin doit être réceptionné au plus tard le 04 novembre 2022 à 12h00 en étant envoyé par courrier 
à la Communauté de communes du Pays du Coquelicot, 6 rue Emile Zola – 80300 Albert ou par mail : 
comdecom@paysducoquelicot.com ou déposé au siège de la Communauté de communes, au Zèbre 
d’Albert, au Zèbre de Bray-sur-Somme ou à la Maison France Services d’Acheux-en-Amiénois, aux jours et 
heures d’ouvertures habituels.  
 
Les candidatures reçues et recevables conformément au règlement initial demeurent recevables. 
 
 
 
 
 
 

http://www.paysducoquelicot.com/
mailto:comdecom@paysducoquelicot.com
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Article 3 : Tirage au sort 
 
La date du tirage au sort est modifiée pour être fixée au 7 novembre 2022.  
 
 
Article 4 : Durée d’accès au règlement 
 
Le règlement ainsi que le présent avenant sont accessibles durant la période du jusqu’au 21 novembre 
2022 via le site internet de la Communauté de communes du Pays du Coquelicot et demeure annexé avec 
le règlement interne du comité des partenaires de la mobilité, à la délibération du Conseil Communautaire 
du 20/06/2022. 
 
 
Article 5 : Autres dispositions 
 
Les autres termes du règlement intérieur demeurent inchangés. 
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COMITE DES PARTENAIRES DE LA MOBILITE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU COQUELICOT 

 
 

TIRAGE AU SORT DES REPRESENTANTS DES HABITANTS 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION 
 

--- 
 
 

Nom : _________________________________________________________ 
 
 
Prénom(s) : ___________________________________________________________ 
 
 
Adresse : __________________________________________________________________________ 
 
 
Mail : __________________________________________________________________________ 
 
 
Téléphone : _____________________________ 
 
 

 J’atteste être âgé(e) de 18 ans ou plus. 

 J’atteste être résident(e) à titre principal du territoire de la Communauté de communes du 
Pays du Coquelicot 

 J’atteste avoir pris(e) connaissance et respecter le règlement du tirage au sort et le règlement 
intérieur du Comité des partenaires de la mobilité approuvé en Conseil communautaire du 
20/06/2022, modifié par décision du 11/10/2022. 

 Je suis intéressé(e) par la diffusion d’informations et communications sur la thématique de la 
mobilité de la part de la Communauté de communes du Pays du Coquelicot. 

 
 
Mentions légales  
Le Président de la Communauté de communes du Pays du Coquelicot sis à Albert (80300) 6, rue Emile Zola a désigné l’ADICO sis à Beauvais 
(60000), 2 rue Jean Monnet en qualité de délégué à la protection des données. 
Les données recueillies dans ce formulaire sont destinées à la réalisation du traitement :  

- Tirage au sort des représentants des habitants au sein du Comité des partenaires de la mobilité. 
- Sur accord du participant à la diffusion d’informations et de communications sur la thématique de la mobilité de la part de la 

Communauté de communes du Pays du Coquelicot. 
Ce traitement est basé sur le consentement des personnes concernées. 
Les données ne sont destinées qu’à la Communauté de communes du Pays du Coquelicot et ne sont transmises à aucun tiers]. Elles sont 
conservées pour une durée de 3 ans. 
Conformément aux articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité des données vous concernant.  
Pour exercer ces droits, nous vous invitons à contacter la communauté de communes à l’adresse suivante : 
comdecom@paysducoquelicot.com. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser 
une réclamation en ligne ou par voie postale à la CNIL. 





















 

1 
 

 

Entre les soussignés : 

Monsieur Michel WATELAIN, Président de la Communauté de Communes du Pays du Coquelicot 

6 rue Emile Zola 

80300 ALBERT 

03.22.64.10.30 

N° affiliation / Siret : 24800074700043 

Ci-après dénommé : L’ORGANISATEUR 

 

Et : 

Monsieur Ewen BLAIN 

24, Rue Barbès 92120 Montrouge 

N ° sécurité sociale : 1 81 09 45 234 095 17  

SIRET : 505 077 446 00043  

URSSAF : 748 7200 541 287 

Ci-après dénommé : L’AUTEUR 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET 

 

L’ORGANISATEUR invite l’AUTEUR pour la réalisation d’un atelier dans le cadre de la Nuit de la Lecture 

2023 dans les conditions définies ci-après et dans le cadre du présent contrat.  

L’AUTEUR s’engage à assurer les prestations aux jours et heures indiqués sauf cas de force majeure (accident, 

maladie, intempéries, décès d’un parent proche). 

 

ARTICLE 2 – PRESTATIONS 

 

L’AUTEUR s’engage à réaliser, dans les conditions définies ci-après 1 atelier bande dessinée auprès du 

public jeunesse le samedi 21 janvier 2023 de 15h à 17h30. 

 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS de L’ORGANISATEUR 

 

Transport  

L’ORGANISATEUR prendra en charge les déplacements de l’AUTEUR entre Amiens et Albert.  

L’éditeur prendra en charge les déplacements de l’AUTEUR depuis son lieu de résidence jusqu’à Amiens et 

au retour depuis Albert. 

 

ARTICLE 4– REMUNERATION 

 

L’ORGANISATEUR s’engage à verser à l’AUTEUR en contrepartie de son intervention prévue à l’article 2, 

le paiement de ses droits d’auteur correspondants dont le montant s’élève à 286.76 € BRUT  (Deux cent quatre-

vingt-six euros soixante-seize centimes), pour 1 atelier (demi-journée).  

L’AUTEUR étant dispensé de précompte, il s’acquittera lui-même de ses charges auprès de l’URSSAF. 
 

L’ORGANISATEUR s’acquittera auprès de l’URSSAF de la contribution et formation diffuseur soit un 

montant total de 3.16 €. 

CONTRAT D’ENGAGEMENT 
Activité relevant du droit d’auteur 
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Le paiement par mandat administratif devra intervenir dans les trente jours à compter de la date de réception 

de la facture, merci de joindre un RIB lors du retour de ce contrat. 

ARTICLE 5 – ASSURANCES 

 

L’ORGANISATEUR certifie par ce contrat de la souscription d’une police d’assurance de Responsabilité 

Civile couvrant tous les dommages et les risques du fait des activités qu’il exercera dans les lieux mis à 

disposition dans le cadre du présent contrat. 

ARTICLE 6 – CLAUSE PARTICULIERES CORONAVIRUS COVID-19 

Dans l’éventualité d’une propagation persistante du CORONAVIRUS Covid-19, l’ORGANISATEUR 

souhaite apporter des précisions concernant l’éventuelle annulation de l’intervention pouvant intervenir dans 

ce contexte, ou l’impossibilité de réaliser certaines actions du fait d’une décision préfectorale ou directive 

nationale 

L’ORGANISATEUR et l’AUTEUR examineront la possibilité de : 

- programmer d’un commun accord, sur l’année 2023, un atelier soit sous une forme adaptée au contexte avec 

toutes les précautions requises pour garantir la sécurité sanitaire, si cette possibilité est autorisée au niveau 

de la Préfecture,  

-   si cette solution n’est pas envisageable L’ORGANISATEUR sera contraint d’annuler la manifestation, 

ainsi que la rencontre avec l’AUTEUR.  

Dans ce cas aucune indemnisation ne pourra être demandée, ni par l’ORGANISATEUR, ni par l’AUTEUR.   

 

ARTICLE 7 – RESILIATION  

En cas d’inexécution par l’une des Parties de l’une des obligations lui incombant au titre du présent contrat, 

celui-ci sera résilié de plein droit. 

ARTICLE 8 – LITIGES 

Tout différend pouvant naître à l’occasion du présent contrat sera soumis à une conciliation préalablement à 

tous recours devant les tribunaux. 

Le présent contrat est soumis à la loi française. 

 

 

Fait en deux exemplaires ORIGINAUX à Albert 

Le ……… 

L’AUTEUR       L’ORGANISATEUR 

Monsieur Ewen BLAIN Pour la Communauté de commune du  

          Pays du Coquelicot 

Anna-Maria LEMAIRE 

 Vice-présidente chargée de la Culture 

de la Jeunesse et de la Transition 

numérique  
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Entre les soussignés : 

Monsieur Michel WATELAIN, Président de la Communauté de Communes du Pays du Coquelicot 

6 rue Emile Zola 

80300 ALBERT 

03.22.64.10.30 

N° affiliation/ Siret : 24800074700043 

Ci-après dénommé : L’ORGANISATEUR 
 

Et : 

Monsieur Jean Baptiste Drouot 

4 rue Germaine Dir 

92110 CLICHY 

N ° sécurité sociale : 174089204403384  

Siret : 420396905 00028 
 

Ci-après dénommé : L’AUTEUR 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET 
 

L’ORGANISATEUR invite l’AUTEUR pour la réalisation de séances de lectures/rencontres avec le 

public scolaire dans les conditions définies ci-après et dans le cadre du présent contrat.  

L’AUTEUR s’engage à assurer les prestations aux jours et heures indiqués sauf cas de force majeure 

(accident, maladie, intempéries, décès d’un parent proche). 
 

ARTICLE 2 – PRESTATIONS 
 

L’AUTEUR s’engage à réaliser, dans les conditions définies ci-après 4 journées d’interventions auprès du 

public scolaire :  

- 19 janvier 2023 : trois rencontres scolaires 

- 20 janvier 2023 : trois rencontres scolaires 

- 02 février 2023 : trois rencontres scolaires 

- 03 février 2023 : trois rencontres scolaires 

L’AUTEUR s’engage à être présent le vendredi 2 juin 2023 à la remise des prix des scolaires, et le samedi 

3 juin 2023 la journée pour des séances de dédicaces. 
 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS de L’ORGANISATEUR 
 

A- Transport  

L’ORGANISATEUR prendra en charge les frais de transport en train de l’AUTEUR depuis sa résidence 

jusqu’au lieu de l’intervention, pour les trajets aller-retour. En cas de déplacement avec son propre véhicule, 

l’ORGANISATEUR défraiera l’AUTEUR sur la base du prix d’un billet SNCF 2nd classe. 
 

B- Restauration 

L’ORGANISATEUR prendra en charge les frais de restauration de l’AUTEUR durant ses jours de 

présence prévus au présent contrat.  

 

 

CONTRAT D’ENGAGEMENT 
Activité relevant du droit d’auteur 
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ARTICLE 4– REMUNERATION 
 

L’ORGANISATEUR s’engage à verser à l’AUTEUR en contrepartie de ses interventions prévues à 

l’article 2, le paiement de ses droits d’auteur correspondants dont le montant s’élève à 2139 € BRUT   
(Deux mille cent trente-neuf euros), pour 4 journées de rencontres et 1 séance de dédicaces.  

L’AUTEUR étant dispensé de précompte, il s’acquittera lui-même de ses charges auprès de l’URSSAF. 
 

L’ORGANISATEUR s’acquittera auprès de l’URSSAF de la contribution et formation diffuseur soit un 

montant total de 23.53 €. 

Le paiement par mandat administratif devra intervenir dans les trente jours à compter de la date de réception 

de la facture, merci de joindre un RIB lors du retour de ce contrat. 

 

ARTICLE 5 – ASSURANCES 
 

L’ORGANISATEUR certifie par ce contrat de la souscription d’une police d’assurance de Responsabilité 

Civile couvrant tous les dommages et les risques du fait des activités qu’il exercera dans les lieux mis à 

disposition dans le cadre du présent contrat. 

 

ARTICLE 6 – CLAUSE PARTICULIERES CORONAVIRUS COVID-19 

Dans l’éventualité d’une propagation persistante du CORONAVIRUS Covid-19, l’ORGANISATEUR 

souhaite apporter des précisions concernant l’éventuelle annulation des interventions pouvant intervenir 

dans ce contexte, ou l’impossibilité de réaliser certaines actions du fait d’une décision préfectorale ou 

directive nationale 

L’ORGANISATEUR et l’AUTEUR examineront la possibilité de : 

- programmer d’un commun accord, sur l’année 2023, les rencontres scolaires soit sous une forme adaptée 

au contexte (rencontre numérique, projet à distance avec la classe…), soit en présence de l’auteur dans 

les classes, avec toutes les précautions requises pour garantir la sécurité sanitaire, si cette possibilité est 

autorisée au niveau de la Préfecture et du Rectorat,  

-  si cette solution n’est pas envisageable L’ORGANISATEUR sera contraint d’annuler la manifestation, 

ainsi que les rencontres scolaires avec l’AUTEUR.  

Dans ce cas aucune indemnisation ne pourra être demandée, ni par l’ORGANISATEUR, ni par 

l’AUTEUR.   

 

ARTICLE 7 – RESILIATION  

En cas d’inexécution par l’une des Parties de l’une des obligations lui incombant au titre du présent contrat, 

celui-ci sera résilié de plein droit. 

 

ARTICLE 8 – LITIGES 

Tout différend pouvant naître à l’occasion du présent contrat sera soumis à une conciliation préalablement 

à tous recours devant les tribunaux. 

Le présent contrat est soumis à la loi française. 

 

Fait en deux exemplaires ORIGINAUX à Albert 

Le ……… 

L’AUTEUR       L’ORGANISATEUR 

Monsieur JEAN BAPTISTE DROUOT Pour la Communauté de commune du  

          Pays du Coquelicot 

Anna-Maria LEMAIRE 

 Vice-présidente chargée de la Culture 

de la Jeunesse et de la Transition 

numérique 
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